Votre site intercommunal ne vous donne pas entiére satisfaction, vous voudriez le
rendre plus attractif, plus convivial et introduire plus d'échanges entre les
communes, et avec les citoyens. Il existe aujourd’hui des solutions dans le domaine
du « libre » qui peuvent vous aider a animer rendre votre site plus vivant et attractif
(de facon collaborative). A travers la création d’un cahier des charges rédigé
collectivement, nous pourrons traduire le projet de la communaute.

Programme

e Aider a la formalisation d’un cahier des charges en vue de la consultation de
prestataires pour rénover votre site
- Les objectifs
- Le public-cible
- La conception
- Quels types d’informations sur le site ?
- Quels services peut-on mettre en ligne ?
- Besoins et prestations a réaliser
- Le fonctionnement
- Les éléments d’un portail communautaire en lien avec les communes
membres.

e Qu'est-ce qu’un logiciel libre de gestion de contenu ?(CMS)
- Les solutions en logiciel libre sont de plus en plus utilisées par les
collectivités pour créer leur site internet.
- Les logiciels de gestion de contenu (CMS), notamment, apportent cette
interactivité.

o Des exemples de sites de collectivités qui utilisent les logiciels libres pour
gérer leur site
- Présentation de quelques solutions internet (logiciels, prestataires, cots
etc.)

Public :Elus communaux et communautaires

Durée :une soirée
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